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Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf: DD0G-1123-11309-D 

DOMS/DPH-PDS/N°2023-016 

DECISION 

portant autorisation de création d'une Equipe Mobile Santé Précarité (EMSP) intervenant auprès de 
personnes confrontées à des difficultés spécifiques, située dans les Alpes-Maritimes et gér_ée par 

l'association Groupe SOS Solidarités, sise 102 rue Amelot, 75011 Paris 

N° FINESS ET : à créer 
N° FINESS EJ : 75 001 596 8 

Le Directeur Général 
de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Vu le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles L312-1,9, L313-1 et suivants, L314-3. et 
suivants, R313-1 et suivants, D312-1 et suivants; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le décret n° 2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d'appel à projet et d'autorisation mentionnée à 
l'article L313-1-1 du CASF; 

Vu les décrets n°2014-565 du 30 mai 2014 et n° 2019-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d'appel à 
projet et d'autorisation mentionnée à l'article L313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le décret n° 2021-1170 du 9 septembre 2021 relatif aux équipes mobiles médico-sociales intervenant auprès 
des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

Vu le décret du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur Denis Robin en qualité de Directeur 
Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter du 3 octobre 2022 ; 

Vu l'arrêté portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 signé le 26 octobre 2023 par le Directeur 
Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu l'instruction interministérielle n°DGCS/SD18/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1N2023/170 du 23 octobre 2023 
relative à la campagne budgétaire, pour l'année 2023, des établissements et services médico-sociaux (ESMS) 
accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination 
thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des 
risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en 
addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d'abord » ; 
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Vu l'avis d'appel à projet relatif à la création de Lits Halte Soins Santé (LHSS) mobiles, d'Equipes Mobiles Santé 
Précarité (EMSP) et d'Equipes Spécialisées de Soins Infirmiers Précarité (ESSIP) pour la région PACA en date 
du 7 mars 2022 ; 

Vu l'avis de la commission d'information et de sélection d'appels à projets médico-sociaux de compétence 
exclusive du Directeur Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur en date du 29 juillet 
2022; 

Considérant que le projet d'équipe mobile santé précarité déposé par l'association Groupe SOS Solidarités 
dans le cadre de l'appel à projets susvisé répond aux besoins médico-sociaux des personnes en difficultés 
spécifiques dans le département des Alpes-Maritimes ; 

Considérant qu'il satisfait aux règles d'organisation et de fonctionnement prévues par le code de l'action sociale 
et des familles ainsi qu'au cahier des charges annexé à l'avis d'appel à projets susvisé ; 

Considérant que l'association Groupe SOS Solidarités a été retenue, dans le cadre de l'attribution de mesures 
nouvelles 2023, pour la création d'une Equipe Mobile Santé Précarité (EMSP) par pérennisation du dispositif 
existant depuis 2022 ; 

Considérant que le projet présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le montant des 
dotations mentionnées à l'article L313-4 du code de l'action sociale et des familles; 

Sur proposition du Directeur de la Délégation départementale des Alpes-Maritimes de !'Agence régionale de 
santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

DECIDE 

Article 1 : l'autorisation visant à la création de l'Equipe Mobile Santé Précarité (EMSP) située au 64/66 avenue 
Valéry Giscard d'Estaing, 06200 Nice, est accordée à l'association Groupe SOS Solidarités (N° FINESS EJ : 
75 001 596 8), sise 102 rue Amelot, 75011 Paris. 

Article 2 : l'enregistrement au fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) est répertorié 
avec les caractéristiques suivantes : 

Entité juridique (EJ) 
Numéro d'identification (FI NESS) 

Raison sociale 
Numéro d'identification (FI NESS) 
Code catégorie d'établissement 

Discipline d'équipement 
Mode de fonctionnement 
Clientèle 

Code mode de tarification 

: GROUPE SOS SOLIDARITES 
: 75 0015968 

: EMSP SOS SOLIDARITES 
: à créer 
: [608] Equipe mobile médico-sociale précarité (EMSP) 

: [511] Equipe mobile précarité 
: [16] Prestation milieu ordinaire 
: [840] Personnes sans domicile 

: [34] ARS/ DG Dotation globale 

Article 3 : l'autorisation de la présente décision est accordée à l'établissement pour 15 ans à compter de la date 
de signature et sous réserve du résultat positif d'une visite de· conformité réalisée selon les dispositions prévues 
par l'article L313-6 du code de l'action sociale et des familles. 

Article 4: conformément aux dispositions des articles L313-1 et D312-203 et suivants du code de l'action 
sociale et des familles, le renouvellement total ou partiel de la présente autorisation sera exclusivement 
subordonné aux résultats de l'évaluation mentionnée au troisième alinéa de l'article L312-8 du code de l'action 
sociale et des familles. 

Article 5 : tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement du service devra être porté à la connaissance l'Agente régionale de santéProvence-Alpes-Côte 
d'Azur conformément à l'article L313-1 du code de l'action sociale et des familles. 
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L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente. 

Article 6 : conformément aux dispositions de l'article 0313-7-2 du code de l'action sociale et des familles, la 
présente autorisation est réputée caduque en l'absence d'ouverture de la structure dans un délai de quatre ans · 
suivant la notification de la présente décision. 

Article 7 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent ou saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois, à compter de sa notification pour l'intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 

Article 8 : Le Directeur de la Délégation départementale des Alpes-Maritimes de !'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Marseille, le 2 7 NOV. 2023 

~· 
f'our le Directeur Général de I' AR;:, 

:j Directrice de !'Offre 1\,\édico•-Sociab 
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